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01. 
Présentation du programme MSS
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Axe 1 SNSS- Promouvoir la santé et le bien-être par l’APS 

Objectif 3: Déployer les Maisons Sport-Santé sur l’ensemble du 
territoire

Action n°9 (Action phare):
Référencer des MSS de manière équilibrée sur les territoires et 
assurer une large information des publics 

01. Présentation du programme MSS
Action phare de la Stratégie Nationale Sport Santé
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01. Présentation du programme MSS
Evolution  
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01. Présentation du programme MSS
Nature juridique 

Etablissements publics
1,5%

Sociétés commerciales
12%

Privés 3%

Publics 7%

Collectivités territoriales
18%

Fondation-mutelle
0,5%

Association
58%

Etablissements de santé 
10%
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01. Présentation du programme MSS
MSS 2022

137 Maisons Sport-Santé reconnues suite au
4ème AAP

50% de nouvelles MSS implantées en 
géographie prioritaire 

70% de nouvelles MSS interviennent en 
géographie prioritaire :

22%  en ZRR
30% en QPV

20% en ZRR+QPV
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01. Présentation du programme MSS
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Impacts de la reconnaissance

àUtilisation de l’appellation Maison Sport-Santé

àUtilisation du logo associé dans vos communication

àContinuité de vos activités présentées dans vos dossier de

candidature

àDéveloppement des activités qui sont à l’état de projet

pole-sante@creps-vichy.sports.gouv.fr

mailto:pole-sante@creps-vichy.sports.gouv.fr


01. Présentation du programme MSS

Le parcours sport-santé personnalisé
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Impacts de la reconnaissance



Un écosystème local 

Maisons 
Sport Santé

Acteurs de la 
santé

Acteur du sport 
mouvement 

sportif

Acteurs du 
médico-social

Collectivités 
territoriales 

Maisons Sport 
Santé

Mutuelles 05/04/2023
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01. Présentation du programme MSS
Impacts de la reconnaissance



01. Présentation du programme MSS
Communication 

Charte graphique Kit communication
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Pole-sante@creps-vichy.sports.gouv.fr

mailto:Pole-sante@creps-vichy.sports.gouv.fr


01. Présentation du programme MSS
Animation MSS

Evénements MSS

Fiches bonnes pratiques
05/04/2023
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01. Présentation du programme MSS
Rapport d’activité annuelle 

-Les ressources humaines

-Le fonctionnement

-Le territoire d’intervention

-La volumétrie d’accueil

Ces données sont destinées à recueillir les éléments indispensables à 
l'information des différentes instances au niveau national, à contribuer à 

l'évaluation du programme MSS et à apporter les améliorations nécessaires 
au déploiement des actions et du programme MSS.

-Les services proposés

-Le parcours sport-santé de proximité

-Les partenariats

-Les sources de financement

05/04/2023
Webinaire d'accueil MSS 2022



01. Présentation du programme MSS
Logiciels d’information et de recueil de données

• Goove.App
• Mon Bilan Sport Santé 
• Dénéo
• Miloé
• MonSisra

Chaque structure est libre d’acquérir un SI qui correspond à ses besoins et en fonction de ses
moyens.

Liste non-exhaustive des éditeurs de logiciels qui à ce jour travaillent avec des Maisons Sport-Santé 
et qui sont en adéquation avec le cahier des charges national :
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https://www.goove.app/
https://www.monbilansportsante.fr/
https://deneo.fr/
https://www.miloe-sante.com/fr/nos-solutions/organismes-sport-sante
https://www.sante-ara.fr/services/monsisra/


01. Présentation du programme MSS

Questions-réponses 
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02. Bilan 2022
Présentation des résultats de l’enquête 2022
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02. Bilan 2022
Le fonctionnement 
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02. Bilan 2022
Territoire d’intervention 
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02. Bilan 2022
L’emploi

Professionnels du sport et de 
l’APA

68%

Coordinateurs et 
administratifs

22%

Professionnels de la santé

10%

*1703 emplois

• 66 % des MSS ont des 
emplois dédiés à la MSS

• 777 ETP 
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02. Bilan 2022
Mobilisation 
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02. Bilan 2022
Volumétrie d’accueil 2022

72 000
Personnes ont été prises en charge 
par un programme en prévention 

primaire 

31 000
Personnes ont été prises en charge 

par un programme d’APA 
individualisé en prévention 

secondaire et tertiaire 

103 000
Personnes ont été prises en 
charge par un programme 

proposé par une MSS

Prévention primaire
Prévention sécondaire et 

tertiaire

25 615
Personnes ont été prises en charge 

avec une prescription d'activité 
physique adaptée de leur médecin 

Prescription d’APA
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02. Bilan 2022
Type de public accueilli

Les personnes en situation de MC

Le public senior 

Le public étudiant 

Les femmes enceintes 

Les personnes en situation d’ALD Les PSH

Publics les moins pris 
en charge 

Publics les plus pris en 
charge
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Un écosystème local 

Maisons 
Sport Santé

Acteurs de la santé
95%

Acteur du sport 
mouvement 

sportif
95%

Acteurs du 
médico-social 

65%

Collectivités 
territoriales 

84%

Maisons Sport 
Santé
79%

Mutuelles
15% 05/04/2023
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02. Bilan 2022
L’intérêt de la reconnaissance 

Une meilleure reconnaissance de 
la structure

Un meilleur déploiement des 
actions de la structure 

Un renforcement de la légitimité et de 
la crédibilité de la structure et des 
bienfaits de l’APS

Apports positifs d’un point de 
vue économique 

Une dynamique du réseau sport-santé
de la structure et du territoire 

Faire partie d’un réseau national
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02. Bilan 2022

Questions-réponses 
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Evaluation de l’impact des Maisons Sport-Santé 
sur les bénéficiaires

Webinaire Maisons Sport-Santé
05 avril 2023



MISSIONS CONFIEES A L’ONAPS

• Réalisation d’un protocole de recueil de données permettant une évaluation 
d’impacts sur les bénéficiaires sur la base d’un socle commun d’indicateurs

• Accompagnement des MSS sur l’utilisation des outils proposés

• Organisation de la collecte des données en lien avec les éditeurs de logiciels

• Traitement des données et analyses statistiques

• Retours d’informations aux ministères des Sports et de la Santé

1



ETAPES DE REALISATION 2020/2021

Septembre 2020

Prises de contact avec plusieurs MSS
Sélection des indicateurs d’évaluation
Rédaction d’une note préparatoire à destination des ministères

Juin 2020

Présentation du dispositif d’évaluation, de la méthode et de l’accompagnement 
Sélection de 28 MSS expérimentatrices (panel représentatif de la diversité des MSS )

Engagement de la phase de test avec les MSS expérimentatrices
Diffusion d’un outil de recueil des données / échanges avec les éditeurs de logiciels
Création d’un comité technique pour adapter le dispositif

Mars 2021

Janvier 2021

Diffusion à l’ensemble des MSS du protocole de recueil de données et des 
modalités d’export attendues de la part de leurs éditeurs de logiciel
Webinaires d’accompagnement
Démarrage du recueil des données

Transmission des données T0 par les MSSJuin 2021

Septembre 2021
Analyses statistiques sur les données disponibles et rédaction d’un 1er rapport
Retours d’informations aux ministères
Dernières modifications du socle commun suite aux retours des MSS 
expérimentatrices

Ac
co

m
pa

gn
em

en
td

es
M

SS

1er regroupement des MSS
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2e regroupement des MSS



INDICATEURS POUR L’EVALUATION D’IMPACTS 
Indicateurs pour l’évaluation d’impacts des adultes Mesures au 

début
Mesures 

intermédiaires* Mesures à la fin

Mesures anthropométriques : poids, taille, périmètre abdominal X X X

Tests de condition physique :
• Capacité fonctionnelle: test de marche 6min (si impossible: timed up & go)
• Force des membres inférieurs: 30 secondes assis-debout
• Force de préhension: handgrip
• Souplesse: flexion du tronc
• Equilibre

X X X

Questionnaire auto-administré sur le niveau d’activité physique et de sédentarité (Onaps-
PAQ) X X X

Questionnaire auto-administré de perception de la santé de Garnier (+ ajout de 2 questions) X X X

Caractérisation socio-démographique : âge, sexe, habitation en QPV et/ou en ZRR X X X

Données de santé : prescription d’activité physique, pathologie ou raison principale d’accès au 
programme, comorbidités

X X X

Données d’activité : nombre d’heures d’APS par le biais de la MSS, mode principal de pratique X X

Evaluation au début et à la fin du programme.
*Mesures intermédiaires: évaluation à 3 mois, à 6 mois puis tous les 6 mois. 
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ACCOMPAGNEMENT DES MSS 4
Février 2022

Depuis   
Mai 2022

Création de supports d’accompagnement pour les protocoles d’évaluation (tests de 
condition physique et questionnaires)

Ph
as

e 
de

 d
ép

lo
ie

m
en

t

• Formation initiale des nouveaux professionnels au protocole d’évaluation: 
Webinaires mensuels d’appropriation des tests et indicateurs

• Intégration des MSS qui fonctionnent déjà avec un logiciel métier « formé »

• Accompagnement des éditeurs de logiciels

• Formation et accompagnement continu via:
- Hotlines mensuelles (les réponses les + courantes seront partagées à l’ensemble des MSS)
- Echanges individuels via l’adresse mail de contact (evaluation.mss@onaps.fr) et via notre 

ligne téléphonique

• Adaptation des supports d’accompagnement si besoin

Constitution d’un comité de suivi: 
- Échanger
- Faire un bilan 

2023

05/04/2023 Webinaire d'accueil MSS 2022
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TRANSMISSION DES DONNEES

• Nécessité pour les MSS de se doter d’un système d’informations
interopérable permettant la collecte et le codage des données

• Nécessité pour les éditeurs de logiciels de s’adapter au protocole
d’évaluation proposé

• Dépôt des fichiers de données sur une plateforme sécurisée (Thalamus)
selon un format unique, dans un cadre sécurisé, évitant les doubles
saisies et la mise en place de procédures complexes.

Dépôt effectué normalement par les éditeurs de logiciels.
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03. Evaluation de l’impact des Maisons Sport-Santé 
sur les bénéficiaires

Questions-réponses 
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04.
Aides financières dédiées aux MSS
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04. Aides financières dédiées aux MSS
Campagnes de subventions MSS par le ministère chargé des Sports 

CAMPAGNE 2020

116 MSS ont déposé 
une demande de 

subvention

112 MSS ont été 
accompagnées 
financièrement

805 500€ versés

CAMPAGNE 2021

182 MSS ont déposé 
une demande de 

subvention

172 MSS ont été 
accompagnées 
financièrement 

3,5 million d’€
2 819 023 € versés 

CAMPAGNE 2022

3 millions d’€

260 MSS ont été 
soutenus pour 3 

millions d’€

CAMPAGNE 2023

3 millions d’€

En cours



03. Aides financières dédiées aux MSS

Questions-réponses 
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05. 
Actualité législative et réglementaire des MSS
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MARS 2022
LOI du 2 mars 2022 visant à 

démocratiser le sport en 
France. 

• Article L1173-1 CSP
• Les maisons sport-santé 

sont habilitées par 
l'autorité administrative 

DÉCEMBRE 2022

Reconnaissance des 
137 MSS 2022

MARS 2023
Décret du 8 mars 2023 relatif à l'habilitation des maisons
sport-santé
Détermination des conditions et des modalités de
l'habilitation des MSS:
• Les MSS sont habilitées par le directeur général de l'ARS et
le recteur de région académique; le service instructeur
qu'ils désignent conjointement réceptionne et instruit les
demandes pour leur compte

• Habilitation pour une durée de 5 ans
• Demande de renouvellement 6 mois avant l'expiration de
l'habilitation au service instructeur

• Possibilité pour le service instructeur de suspendre ou
retirer l’habilitation en cas de manquement de la MSS

Arrêté portant sur le 
cahier des charges des 
maisons sport-Santé

A VENIR

30 JUIN 2023
Date limite de dépôt de 
demande d'habilitation 
pour les MSS en activité 

avant la loi 2022

• MSS en activité n'ayant pas déposé de demande
d'habilitation ou ayant eu un refus d'habilitation
justifié de l’administration : Date limite après
laquelle la structure ne peut pourra plus se
prévaloir de la qualité de MSS

• MSS en activité ayant eu une acceptation
d'habilitation ou n'ayant pas eu de réponse de
l'administration après le dépôt de la demande
d'habilitation : La MSS peut se prévaloir de la qualité
de MSS le temps de son habilitation

31 DÉCEMBRE 2023

05. Actualité législative des MSS
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05. Actualité législative des MSS
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05. Actualité législative des MSS

Questions-réponses 
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Merci pour votre 
participation
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